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CONSULTATION SUR LA MODIFICATION DE L'ORDONNANCE SUR LES FONDS 
PROPRES 

La commission a adopte des recommandations a !'intention du Conseil federal concer­

nant la modification prevue de l'ordonnance sur les fonds propres (OFR) et d'autres or­

donnances. Elle soutient !'orientation des projets d'ordonnance, tout en soulignant que 

les mesures prevues dans l'OFR doivent etre proportionnees et harmonisees au niveau in­

ternational. 

La commission a ete consultee sur les projets d'ordonnance que le Conseil federal avait mis en consultation du 6 

juin au 29 septembre 2025. II est question d'exigences reglementaires concernant !'evaluation prudente et la valori­

sation des positions du bilan (notamment le traitement des logiciels et des creances fiscales latentes), du renforce­

ment du role des instruments AT1 en tant que capital porteur de risque dans le cadre de l'activite courante et de 

supplements pour l'engagement total. Apres avoir entendu des delegations de I' Association suisse des banquiers, 

de l'UBS, de la BNS et de la FINMA, la commission a adopte une serie de recommandations a !'intention du Conseil 

federal (cf. lettre de la CER-N au Conseil federal), qui ont toutes ete soutenues par une majorite de la commission. 

La recommandation selon laquelle les modifications de l'OFR et de l'ordonnance sur les liquidites ne doivent s'ap­

pliquer en principe qu'aux banques d'importance systemique - comme l'a recommande la Commission d'enquete 

parlementaire « Gestion par les autorites - fusion d'urgence de Credit Suisse », est celle qui a recueilli le plus 

grand soutien. Une minorite soutient tels quels les projets d'ordonnance mis en consultation par le Conseil federal. 

REPORT DE l!EXAMEN DU PROJET PORTANT SUR l!INTRODUCTION DE l!ECHANGE AUTO­

MATIQUE DE RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX CRYPTO-ACTIFS AVEC LES ETATS PARTE­

NAIRES 

A la session d'automne 2025, l'Assemblee federale a approuve l'accord multilateral et les dispositions demise en 

ceuvre au niveau national visant a etendre l'echange automatique de renseignements (EAR) aux crypto-actifs. Dans 

son projet I 25.052 I, le Conseil federal propose d'introduire, a partir de 2026, l'echange de renseignements avec 

74 Etats pertinents en ce qui concerne le marche des crypto-actifs, pour autant qu'ils remplissent le cadre de decla­

ration des crypto-actifs de l'OCDE. Plusieurs marches des ont entre-temps annonce que, contrairement au calen­

drier initialement convenu sur le plan international, ils ne mettraient pas en ceuvre l'EAR au 1er janvier 2026, mais a 
une date ulterieure. En outre, des questions de mise en ceuvre ont de nouveau ete soulevees au sein de l'OCDE, ce 

qui pourrait entrainer une reinterpretation de la norme EAR relative aux crypto-actifs . Afin de tenir compte de ces 

evolutions au niveau international, la commission a decide, par 18 voix contre O et 4 abstentions, de suspendre 

l'examen du projet et de le reprendre l' annee prochaine, lorsque la fai;on de proceder des autres Etats et !'inter­

pretation, par la communaute internationale, de la norme EAR seront clarifiees. 
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